
 
 
 
 
 
 

Convention de partenariat entre 
La commune de MONTIVILLIERS 

Et 
L’association « Ultra skate club » 

 
 
ENTRE 
La commune de MONTIVILLIERS représentée par M. Jérôme DUBOST en sa qualité de Maire, d’une part, 
ET 
L’association « Ultra skate club » domicilié(e) au Havre, représenté(e) par M. Simon LEBAS, agissant en sa 
qualité de Président, d'autre part.  
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 – Objet de la convention et engagements des deux parties : 

 
Cette convention a pour objectif de définir les engagements de l’association « Ultra skate club » et ceux de la 
commune de Montivilliers pour l’organisation conjointe de la compétition de skate se déroulant le dimanche 
6 juillet 2025.  
Elle vise à promouvoir le skatepark et offrir des animations gratuites et conviviales aux visiteurs. 
 

Article 2 – Engagements de l’association « Ultra skate club » : 

Descriptif des prestations. L’association s’engage à : 

• Réaliser une animation musicale de type « Dj set » correspondant à la couleur de l’évènement. Le 
matériel nécessaire à cette animation sera fourni par l’association et servira à sonoriser l’évènement 

• Organiser une compétition de skateboard sur le skatepark de Montivilliers 
• Fournir le matériel listé sur la fiche technique en annexe hormis celui incombant aux services 

municipaux 
• Promouvoir l’évènement sur ses canaux de communication 
• L’Association réalisera ces prestations à titre gracieux 

Date et horaires : 

Le dimanche 6 juillet 2025 de 10h30 à 18h30 

Lieu :  

Sur et autour du skatepark de Montivilliers, avenue de Jean Prévost 

Article 3 – Engagements de la commune de Montivilliers 

Descriptif des missions incombant à la commune de Montivilliers : 

• Mettre à disposition le skatepark le temps de l’évènement soit le 6 juillet 2025 de 10h30 à 18h30 
• Prendre les arrêtés nécessaires au bon déroulement de la manifestation :  



 

o Arrêté de stationnement 
o Arrêté de sonorisation sur l’espace public 
o Arrêté d’utilisation du skatepark et ses alentours le temps de l’évènement 

• Fournir des accès électriques selon le bilan électrique à fournir par l’association 
• Fournir le matériel listé sur la fiche technique en annexe hormis celui incombant à l’association 

« Ultra skate club » 
• Diffuser le support de communication sur ses canaux de communication 

 

Article 4 – Propriété des documents 

La commune de Montivilliers disposera, comme elle l’entend, des documents et rapports remis en exécution 
de la présente convention financière, notamment quant à la diffusion qu’elle souhaite leur donner, sous 
réserve de la confidentialité expressément demandée par le bénéficiaire quand elle est dûment motivée. 
 

Article 5 – Assurances 

L’Association déclare avoir souscrit une assurance couvrant les risques liés à la mise à disposition. 
L’Association s’engage à fournir à la date de la signature de la présente une attestation de son assureur, et à 
rembourser ou faire rembourser toute dégradation ou détérioration tant sur les matériels que sur les 
installations. 
 

Article 6 – Contrôle 

Le bénéficiaire s’engage à fournir à tout moment à la commune de Montivilliers et sur sa demande, tous 
renseignements concernant, d’une part, l’état d’avancement de l’opération. 
 

Article 7 – Modification de la convention financière 

Toute modification à la présente convention financière fera l’objet d’un avenant. 
 

Article 8 – Clause de résiliation 

La résiliation peut intervenir par dénonciation de la présente convention par l’une des deux parties avec 
préavis d’un mois, notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception, en particulier si l’association 
ne remplit pas sa mission avec la diligence voulue. 
Elle pourra également intervenir sans préavis en cas de dissolution de l’association (arrêté préfectoral de 
dissolution) ou de modification profonde dans son objet. 
 

Article 9 – Règlement des litiges 

En cas de litiges sur l’application des dispositions de la présente convention, le Tribunal Administratif de 
Rouen est seul compétent. 
Par ailleurs, l’association fait siens des éventuels litiges pouvant être générés par l’activité de l’association 
vis-à-vis de tiers. Le bénéficiaire s’engage à les régler par ses propres moyens sans que la responsabilité et/ou 
la contribution financière de la commune de Montivilliers ne puissent être engagées ou sollicitées dans cette 
hypothèse. 
 
 
Fait en trois exemplaires originaux, 
à Montivilliers, 
le …………………………………………………. 
 



 

 
Pour l’Association « Ultra skate club »    Pour la commune de Montivilliers, 
M. Simon LEBAS, en sa qualité de Président   M. Jérôme DUBOST, en sa qualité de Maire 
 
 
 
 
 
 
 


